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Le facteur ne sonnera 
plus qu'une fois

A
u t r e f o i s , n o u s  enseigne-t- 
on, le té léphone  subven 
tionnait La Poste. A ce jeu, 
téléphoner à New-York as

surait une meilleure desserte des 
campagnes profondes. Cette soli
darité  im posée é ta it p la isante . 
Mais les progrès inouïs de la tech
nologie des télécommunications 
ont fait sauter les monopoles et 
leurs frontières. La Poste s'est re
trouvée seule, sommée de s'autofi
nancer. Dès lors, elle trouve trop 
lourde la charge du service des 
campagnes profondes.

Qui gagne, qui perd à cette nou
velle donne? Incontestablement 
gagnent les particuliers ou les en
treprises qui dépensent beaucoup 
en téléphonie. Mais leurs concur
rents aussi! Indé
n ia b le m e n t  les 
p re s ta t io n s  des 
services p os taux  
se ron t rédu ites  
te r r i to r ia lem en t.
Toutefois cette re
distribution entre 
g ag n an ts  et p e r 
dants n'est pas un 
jeu sim ple de vases c o m m u n i
cants.

Tout d'abord les nouvelles tech
nologies profitent aussi aux ré
gions non  urbanisées; elles les 
désenclavent. Certes à leurs frais 
et co û teu sem en t;  par exem ple 
elles ne pouvaient espérer, faute 
de réseau câblé, b énéf ic ie r  de 
l'offre télévisuelle européenne. 
Désormais le satellite les relie au 
monde. Le Portugais qui travaille 
à Bioley-M agnoux a accès à sa 
chaîne nationale. Et cette offre 
n 'e s t  pas boudée. Recensez les 
fermes équipées de paraboles !

D'autre part, le territoire est re
travaillé dans beaucoup d'autres 
domaines. Combien de laiteries, 
d 'auberges disparues. Même les 
caisses et banques Raiffeisen qui 
sont le symbole de l'implantation

Distribution du 

courrier; accès à la 

presse: des libertés 

fondamentales

locale se sont regroupées. En com
paraison le réseau postal demeu
rait figé.

Enfin l'accessibilité a changé de 
sens. Les régions non urbanisées 
ont un taux élevé de motorisation 
pour des raisons vitales. Pour ins
pecter son cham p, à 600 m, le 
paysan prend son tracteur ou sa 
voiture.

Si la réorganisation du réseau est 
acceptable, elle doit se faire sous 
conditions. D 'abord être opérée 
dans un esprit de service public et 
pas dans le style manager obsédé 
par la re n tab il i té  des fonds 
propres. La nouvelle  d irec tion  
semble l'avoir heureusement com
pris. La synergie recherchée avec 
d'autres prestations locales, même 

c o m m e r c i a l e s ,  
ouvre des perspec
tives inventives. A 
observer s'il s'agit 
d 'a lib is  ou de 
c réa tions  o rig i
nales et durables. 
Mais le p rinc ipe  
premier, à respec
ter absolument et 

sans dérogation, est celui de la dis
tribution postale pour tous à do
micile par la présence physique du 
facteur(trice) et par lui d'un accès 
aux prestations standards de La 
Poste. La distribution du courrier, 
l'accès quotidien à la presse tou 
chen t à des libertés fondam en 
tales, celles de la liberté d'opinion, 
celle du fonctionnement de la dé
mocratie.

En dépit d 'une  réorganisation 
correcte, menée dans un esprit de 
service public, la couverture terri
toriale laissera, peut-être, subsister 
un déficit. Il appartiendra à la so
lidarité  n a tiona le  de l 'assum er 
(hausse des tarifs, diversification 
de La Poste, ou plus clairement 
subventionnement direct). Car lé
gitimement il s'agit de prestations 
d'intérêt général. AG



ANNEXE DE L'ÉDITO

La Poste, le marché 
et la politique
La Poste est condamnée à se restructurer. A cause des contraintes du marché... 
Et pour obéir au Parlement fédéral. Mais l'entreprise conserve une marge de 
manœuvre. Restructurer ce n'est pas seulement traquer les déficits. C'est aussi 
séduire les clients et conserver la motivation du personnel.

A
u c u n  a c c o r d  i n t e r n a t i o n a l  ne 
contra in t la Suisse d 'ouvrir son 
marché postal à la concurrence 
étrangère. Ni l'OM C ni les ac

cords b ila téraux avec l'Europe n 'e x i 
gen t la libre c ircu lation  des services 
postaux. Mais la libéralisation décidée 
par tous les pays européens impose, 
économiquement, de suivre le m ouve
m ent. Les échanges internationaux ne 
se lim itent plus au transport de m ar
c h a n d ise s  p lu s  o u  m o in s  v o lu m i 
neuses. Les entreprises doivent expé
dier de petits composants avec rapidité 
et sécurité d 'un  pays à l'autre. La colla
boration entre les postes nationales n 'a  
pas eu la souplesse nécessaire pour ré
pondre  à cette nouvelle dem ande de 
l 'économ ie . Des réseaux de services 
privés ignoran t les frontières se sont 
imposés en se faufilant à travers toutes 
les m ailles de liberté laissées par les 
monopoles nationaux.

De La Poste à Swiss Post 
International

Les postes nationales se sont mises à 
leur tour à répondre à cette nouvelle 
concurrence internationale. La libérali
sation décidée par l'Union européenne 
à Bruxelles, qui ouvre à la concurrence

to u s  les envo is  p e sa n t  p lus  de 350 
g ram m es, a fa it f lam ber le m o u v e 
ment. La Poste suisse a emboîté le pas. 
Berne a créé Swiss Post International, 
une «unité d'affaires» qui occupe 370 
collaborateurs et gère des sociétés im 
p lan tées en  Allemagne, en Italie, en 
France, aux Pays Bas, en Grande-Bre- 
tagne et aux Etats-Unis. Ces sociétés 
collectent les envois destinés à la Suis
se et en assurent la distribution d 'u n  
bout à l'autre de la chaîne. Elles réali
sent aujourd'hui déjà un  volume d 'af
faires de 650 millions de francs.

Conformément aux règles 
du marché

La Suisse aurait pu, souverainement, 
décider de barricader sa poste dans son 
m onopole . Mais elle aurait privé ses 
entreprises d 'u n  service in ternational 
perfo rm ant et in te rd it  à La Poste de 
s'implanter à l'étranger: un  choix im 
possible pour une économ ie si large
m ent ouverte sur le m onde. Le gouver
nem en t et le Parlement se sont donc 
alignés sur l'Europe. C 'était en 1997. 
Ils d e v ro n t  le fa ire  e n c o re  lo rsq u e  
Bruxelles fera un  pas supplém entaire 
en abaissant à 150 grammes les envois 
protégés par monopole.

C onform ém ent à la pratique euro 
péenne , la loi garan tit  à La Poste le 
m onopole pour le service de base of
fert à tous les usagers. Mais ce service 
doit en outre être rentable. La Suisse 
aurait pu souverainement accepter de 
subventionner un  service public défici
taire. Les parlementaires en on t décidé 
autrem ent. Dans son projet de loi, le 
gouvernem ent laissait la porte large
m en t ouverte aux subventions finan 
cées par un e  redevance des co n c u r 
rents privés. La majorité du Parlement 
a fortem ent limité cette possibilité en 
im posant la conformité aux règles du 
marché (voir encadré). Elle a donc déli
bérément fait pression pour une ratio
nalisation poussée, se privant du droit 
de critiquer la rigueur des décisions de 
La Poste.

Entre rentabilité 
et motivation

Les dirigeants de l'entreprise conser
vent malgré tout une marge de liberté 
pour s'adapter au marché. Ils peuvent 
adapter le service de base aux condi
tions locales et couper dans les activi
tés n o n  rentables. Ils peuvent et do i
v en t aussi s 'adapter positivem ent au 
m arché. Si des bureaux  do iven t être 
supprimés, d 'autres do ivent offrir de 
nouvelles facilités. Dans les villes, un 
« superm arché postal » do it attirer le 
c lien t au m êm e titre  q u 'u n e  grande 
surface. Les horaires d'ouverture ne de
vra ien t pas constituer un  tabou. Les 
files d 'a t te n te  ne d ev ra ien t pas être 
une fatalité.

Dans les zones rurales, le service des 
paiements devrait également rendre fa
ciles les retraits d'argent, comme ils le 
sont aujourd 'hui jusque dans les plus 
petits bureaux.

S 'a d a p te r  au  m a rc h é , c 'e s t  aussi 
m aintenir ou rétablir la m otivation du 
personnel afin que les services offerts 
soient attrayants. Les nouveaux diri
geants de l'entreprise semblent l'avoir 
compris. Mais la pression des usagers 
et des associations syndicales doit sub
sister. at

Rigueur parlementaire
Dans son projet de Loi sur La Poste, le Conseil fédéral prévoyait le recours 

relativement facile à des subventions pour le service de base :
Art 6
«Tant que le financement du service universel fourni par la Poste l'exige, le 

Conseil fédéral peut [...] percevoir des redevances sur les services postaux 
(privés) concédés. »

Le Parlement a ajouté une bonne dose de rigueur libérale comme on  peut 
le lire dans le texte finalement adopté :

Art 6
«Si malgré une gestion du service universel conforme aux règles de l'éco

nomie de marché, la Poste apporte la preuve que les dépenses ne sont pas 
couvertes intégralement, le Conseil fédéral peut percevoir [...] ».

Avant d 'obtenir d 'hypothétiques subventions, la Poste doit donc se sou
mettre intégralement aux contraintes du marché. Ce qu'elle fait aujourd'hui.
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AIDE À LA PRESSE

Les grands éditeurs sont privilégiés
Le Conseil fédéral a promis de réfléchir à une modification du système d'aide 
à la presse. Cependant, jusqu'à présent, rien ne bouge.

1
0 0  m i l l i o n s  d e  francs o n t  été al
loués à la presse écrite via la Poste 
en 1999. 100 millions qui sont ré
partis entre les quelque 3000 paru

tions recensées en  Suisse. C 'est une  
grosse somme et pourtan t la liste des 
bénéficiaires reste secrète.

Pour avoir d e m a n d é  le d é ta il des 
comptes à la Commission des finances, 
le conseiller national écologiste Patrice 
Mugny s'est vu menacé de la perte de 
son im m unité  parlem entaire. Depuis 
six mois, on  lui promet un  jour qu 'un  
groupe de travail va se saisir du problè
me, un autre que le sujet, de moindre 
im portance, est repoussé au mois de 
juin 2001. Le Département fédéral de 
l 'e n v iro n n e m e n t,  des transpo rts , de 
l 'é n e rg ie  e t  de la c o m m u n ic a t io n  
(DETEC) refuse de livrer les com ptes 
détaillés de la subvention, arguant que 
les données sont protégées par le secret 
postal.

La Poste introduit les «primes 
de fidélité»

Jusqu'au milieu des années nonante, 
les journaux ont bénéficié de tarifs lar
gement subventionnés. La transparen
ce des coûts et la libéralisation des télé
c o m m u n ic a t io n s  in te r d i s a n t  les 
subventions croisées, la Confédération 
et la Poste se sont mises d'accord pour 
adopter un  modèle qui permette d'allé
ger les charges de La Poste -  le déficit 
est éva lué  à 300 m ill io n s  en  1998. 
L'Etat indemnise à hauteur de 90 mil
lions La Poste pour les pertes engen 
drées par la distribution de journaux, 
La Poste dégage des gains de producti
vité pour la m êm e somme et les édi

teurs y m ettent aussi du leur en voyant 
leurs tarifs augmenter. Les rôles sont 
ainsi clarifiés de même que les objectifs 
en m atière d 'aide à la presse, définis 
dans la Loi sur La Poste. De plus, la 
régie fédérale a fixé des conditions pré
cises afin de réduire le champ des bé
néficiaires -  et économiser une q u in 
zaine de millions. Un tirage de 1000 
exem plaires au m oins, attesté par la 
REMP, l 'o rg an ism e  qui sert de réfé 
rences aux publicitaires, est nécessaire 
pour pouvoir bénéficier de la subven
tion. Pour ceux qui sont recalés, c'est 
le tarif des lettres qui s 'applique. La 
Poste tient compte de la proportion du 
tirage don t le transport lui est confié. 
Ce dernier critère est dé term inant. Il 
s 'e x p r im e  à trav e rs  le sy s tèm e  des 
«primes de fidélité»: La Poste récom
pense ainsi ses plus gros clients en ac
c o rd a n t  u n  rab a is  en  fo n c t io n  d u  
nom bre  d 'exem plaires envoyés. Plus 
vous avez d 'abonnés, plus votre jour
nal est distribué par La Poste et plus 
vous serez subventionnés. Si l'éditeur 
confie la totalité de la distribution à La 
Poste, c'est le jackpot; il bénéficie de 
dix centimes de rabais par exemplaire; 
si au moins 50% du tirage est confié au 
G éant jaune, la prim e tom be à cinq  
centimes. Résultat, l'essentiel de la sub
vention est absorbé par les magazines à 
grand tirage déjà largem ent financés 
par la publicité, alors que les parutions 
ayant des moyens financiers limités ne 
profitent pas des largesses fédérales. Le 
Courrier a révé lé  qu e  Blick, pa r  
ex e m p le ,  to u c h e  c in q  m il l io n s  de 
fran cs , La Tribune de Genève ou  
24 Heures 600000 francs chacun.

Si le m aintien  d 'une  presse diversi
fiée est en  soi u n  o b jec tif  louab le ,

d igne d 'ê tre  inscrit dans la loi, rien 
n 'ind ique  que le réam énagem ent des 
tarifs soit décidé de concert entre La 
Poste  e t les g ra n d s  é d ite u rs ,  n i 
d'ailleurs que le PDG d'Edipresse doive 
être membre du conseil d 'adm inistra 
tion de La Poste. Et il est ridicule de se 
limiter, dans les moyens mis en place 
pour y parvenir, au seul abaissement 
du  coû t de la d is tr ib u tio n . De cette 
manière, on favorise la presse qui fonc
tionne par abonnem ent au détrim ent 
de celle vendue en kiosque. Autre pro 
blème : il faudrait aussi tenir compte de 
la région de diffusion. Un journal tessi- 
nois ou  rom and  dispose d 'u n  public 
po ten tie l  év id em m en t plus restre in t 
qu 'une publication alémanique.

S'interroger sur les objectifs 
de la subvention

Le DETEC d o it  s 'in te rro g e r  sur le 
fond du problème : quel est le bu t de la 
loi et de son ordonnance? quels sont 
les objectifs et quels sont les meilleurs 
moyens pour les atteindre? Il est clair 
que le m andat actuel du Conseil fédé
ral confié à La Poste est insuffisant et 
que l'esprit de la loi qui en tend  préser
ver la diversité de la presse n 'es t pas 
respecté. Ce consta t n 'am èn e  cepen 
d a n t  pas de so lu tion  to u te  faite. La 
Commission fédérale de la concurren
ce recommande au Conseil fédéral de 
supprimer le système de primes de fi
délité pour non-respect des règles de la 
concurrence. Elle propose un  système 
d 'aide directe aux m aisons d 'édition. 
L 'assoc ia tion  des p a tro n s  d 'é d i t io n  
Presse suisse a déjà annoncé qu'elle s'y 
opposait. On pourrait im aginer tenir 
c o m p te  des critères géo g rap h iq u es ; 
mais en subventionnant la presse loca
le, on privilégie à nouveau les grands 
éditeurs propriétaires de la plus grande 
p a r tie  des jo u rn a u x  rég io n au x . On 
pourrait aussi considérer comme critè
re im portant la capacité financière des 
éditeurs et distribuer la m anne fédérale 
en fonction des besoins et des moyens, 
ou alors évaluer la part publicitaire.

Le chantier est donc ouvert. Pour au
t a n t  q u 'o n  l 'a t t a q u e .  Et q u 'o n  ne 
considère  pas que la d iversité  de la 
presse est u n  sujet estam pillé  secret 
privé. gs

La prime de fidélité de DP

E n  2000, D o m a in e  Public a payé à La Poste 21,9 centimes par exemplaire. Il 
bénéficie d 'une «prime de fidélité» de 10 centimes puisque la totalité du 

tirage est acheminée par courrier postal.
Pour pouvoir bénéficier de la « prime de fidélité », DP a du fournir une dé

claration en vue de répondre aux critères de subventionnement. Renonçant 
à recourir à la REMP, qui lui facturait le coût de « l 'au to d éc la ra tio n  » à 
650 francs, Domaine Public s'est adressé à un  notaire qui, pour 200 francs de 
moins, a certifié à La Poste qu'il répondait aux conditions demandées.

En sept ans, le coût de l'affranchissement du num éro est passé de 8 à 20 
centimes.
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POLITIQUE CULTURELLE

Zurich n'a rien à prouver, 
Lausanne, si
Des données sur la vie des arts et des spectacles et leur diffusion internationale.

U
n  r a ppo r t  paru sous la direction 
de Jean-Yves Pidoux nous four
n i t  de n o m b re u x  r e n s e ig n e 
m ent sur la politique extérieure 

dans le dom aine  culturel1. Ils consti
tuen t une des bases de la réflexion sur 
l'avenir de la création dans nos villes. 
Les auteurs on t distingué de «grandes 
institutions». Pour Lausanne, il s'agit 
d u  th é â t r e  de Vidy, d u  M u n ic ip a l  
(TML), d u  B éjart B allet e t de l 'O r 
chestre de chambre. La m oyenne des 
subventions accordées aux grandes ins
titu tions dans les c inq  grandes villes 
suisses est de 61%. A Lausanne et à Ge
nève, cette part est inférieure à 50%. 
La p a r t  ré se rvée  au x  p ro d u c t io n s  
moins institutionnelles est donc nette 
m ent plus élevée en Suisse romande.

Si l'on examine l'offre culturelle suis
se à l'étranger, celle-ci n 'a  cessé d 'aug
m enter depuis vingt ans. En 1980, seul 
0 ,6 4 %  des é v é n e m e n ts  c u l tu re ls  
suisses c o n n a issa ien t u n e  carrière à 
l'étranger. En 1990, ce chiffre passe à 
7,68% et en 1995, dernière année citée 
d an s  le ra p p o r t ,  à 1 0 ,4 8 % ; e t to u t  
porte à croire que ce pourcentage ne 
cesse d'augmenter. On a donc assisté à 
un e  exp losion  de la capacité  h e lv é 
tique de p résen ter des spectacles ou 
des expositions à l'é tranger, soit en  
p roduction  directe, soit à travers des 
mécanismes de coproduction.

En analysant plus finement cette ex
portation , on  parvient à des résultats 
assez surprenants. Les auteurs on t addi
t io n n é  le n o m b re  to ta l  des « év én e 
ments» produits ou coproduits par des 
institutions culturelles suisses à l'étran
ger, autrement dit le nombre de repré
sentations ou de jours d'exposition et ils 
en ont tiré des pourcentages. Le résultat 
pour les plus importants «exportateurs» 
figure dans le tableau ci-dessous:

Taux d'exportation par : 
Institution % par année

Théâtre de Vidy (Lausanne) 27
Béjart Ballet Lausanne 11,3
Grand Théâtre de Genève 10,1
Offentl. Kunstsammlung 8,5
Comédie de Genève 8,4
Theater Basel 6,8

A elles seules, ces six institutions on t 
produit plus de 70% des événem ents 
culturels à l'étranger. A l'exception des 
musées de Bâle, il s 'agit u n iquem en t 
de spectacles vivants. Les deux institu 
tio n s  lausanno ises  en  o n t  p ro d u it  à 
elles seules près de 40% . Et depuis 
1995, date de référence de cette com 
paraison, Vidy a poursuivi une p o li
tique d 'expansion à tout va et il n 'est 
pas exclu que ce pourcentage soit en 
core plus h au t actuellem ent. Aujour
d 'h u i  le théâtre  au bord  de l 'eau  est 
présent à l 'é tranger à travers plus de 
500 rep ré sen ta t io n s  par an n ée  et il 
com m ence  à prospecter la Russie et 
l'Asie...

Naturellement ce résultat se retrouve 
si l 'on examine les résultats par ville.

Le budget lausannois pour la culture 
est à peu près éq u iva len t à celui de 
Berne et il est très largement inférieur à 
celui des autres grandes villes. En 1983, 
la capitale vaudoise était bonne derniè
re d u  c la sse m e n t avec u n  n o m b re  
d 'événem en ts  à l 'é tranger proche de 
zéro. En 1988, elle occupait déjà la pre
mière place. L'arrivée de Maurice Béjart 
et de grands metteurs en scène à Vidy 
n'est bien sûr pas étrangère à ce chan 
gement spectaculaire.

Il reste à expliquer le ph én o m èn e : 
Pour Jean-Yves Pidoux et son équipe, 
le m an q u e  de m oyens à Lausanne a 
poussé  les re sp o n sab le s  cu ltu re ls  à 
multiplier les coproductions afin de ré
partir les investissements. Bâle et Zu
rich sont plus autocentrés. Ce sont de 
grandes villes avec une trad ition  a n 
cienne de spectacles de h au t  niveau 
que l'on ne cherche pas à exporter. En 
tout cas il n 'y  aura pas de démarchage 
à l'étranger. A ce titre, Zurich a une 
mentalité de capitale et attend que les 
spectateurs v iennent à elles. La faible

Taux d'exportation par :
Ville % par année

Lausanne 41,7

Genève 26,3

Bâle 18,6

Zurich 13,7

Berne 5,3

exportation des spectacles bâlois et zu
richois n 'e s t  donc  pas le sym ptôm e 
d 'une fermeture face à l'étranger, mais 
p lu tô t  d 'u n e  m anière  peut-ê tre  plus 
hautaine d'envisager la culture. La ville 
de Holbein et du grand mécénat, celle 
de Dada et des p rem ières de Brecht 
n 'o n t rien à prouver, Lausanne si. jg

1La politique extérieure dans le monde 
culturel, Etude et évaluation de l'action 
conduite par les villes, Jean-Yves Pidoux, 
Oliver Guy, Olivier Moeschler, PNR42, 
Institut de sociologie des com m unica
tions de masse, Lausanne.

Piste

L es a d v er sa ir es  d u  m inistre alle
m and des affaires étrangères Jo- 

schka  F ischer v e u le n t  lu i faire 
pay er son  m i l i t a n t i s m e  passé. 
C'est l'occasion de rappeler ce qui 
s 'e s t  passé  en  Suisse en  d é 
cembre 1926.

Robert Grimm (soc.) était vice- 
p ré s id e n t  d u  C o n se il  n a t io n a l  
mais il n'est pas devenu président 
parce qu 'il avait été président du 
C o m ité  d 'O l te n  q u i a d ir igé  la 
grève générale de 1918. Une majo
r i té  a n im é e  par les d ro i te s  r o 
m andes et des groupes d'officiers 
lui préféra un  autre socialiste qui 
refusa ce cadeau em poisonné. La 
majorité élit alors le syndic de Lau
s a n n e  Paul M aillefer. R obert 
G rim m , q u i  é ta i t  m u n ic ip a l  à 
Berne e t d e v in t  u l té r ie u re m e n t  
conseiller d'Etat bernois et direc
teur de la com pagnie de chem in  
de fer BLS, fut malgré tout, vingt 
ans plus tard, président du Conseil 
na tiona l. C 'é ta it devenu  norm al 
puisqu'un autre socialiste condam 
né en raison de la grève générale, 
E rnest N obs, av a it  é té  é lu  au 
Conseil fédéral en 1943. L'écrivain 
français Em m anuel Berl, qu i fut 
un  « nègre » du Maréchal Pétain en 
1940, écrit en 1956 dans la revue 
La Parisienne: «L'homme de droite 
devient m échant; il croit obéir à la 
nécessité quand il suit la pente de 
sa hargne. » cfp
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RUES POUR TOUS

Qui a peur du 30 km/h ?
Les adversaires de l'initiative «Rues pour tous» affûtent leurs armes. 
Une mobilisation disproportionnée.

U
n  c o m it é  d ' o p p o s a n t s  regroupant 
cen t q u a ra n te  p a rlem en ta ires  
fédéraux, une campagne publi
citaire très tôt commencée sous 

la houle tte  experte de l 'U nion  suisse 
des arts et métiers, des arguments ca- 
tastrophistes... S'agit-il de faire échec à 
une initiative populaire qui, en cas de 
succès, m ettrait en danger l'ordre so
cial ou la liberté économ ique?  Non, 
c'est la généralisation du 30 km /h dans 
les localités qui mobilise ainsi le ban et 
l'arrière-ban des partis bourgeois et des 
organisations économiques.

Cette limitation est déjà en vigueur 
dans de nom breux  quartiers de villes 
suisses. A la satisfaction de leurs habi
tants: moins de bruit, plus de sécurité
-  to u te s  les ana lyses  l 'a t t e s te n t ,  le 
nombre des blessés et des morts dimi
nue de manière drastique - , une coha
b ita t io n  plus harm o n ieu se  en tre  les 
usagers motorisés, les cyclistes et les 
piétons, ces oubliés de la circulation 
urbaine. Mais l 'introduction de cette li
m itation implique une procédure lour
de qui peut prendre plusieurs années.

Ainsi à Genève, le quartier des Pâquis a 
dû attendre une décennie pour bénéfi
cier de cette mesure, tan t a duré le trai
tem ent des nom breux recours. L'initia
tive p e rm et d 'év ite r le p rob lèm e en 
re n v e rs a n t  le p r in c ip e  : le t r e n te  à 
l'heure devient la règle dans les locali
tés, les autorités pouvant y déroger, en 
particulier sur les axes principaux.

Une manière de vivre 
ensemble

Les adversaires ne fon t pas dans la 
dentelle. Ils annoncent le chaos total, 
un  ra len tissem en t in su p p o rtab le  du 
trafic avec pour conséquence une sous- 
utilisation de la capacité des axes prin
cipaux. Ils n 'hés iten t pas à retourner 
l'argument de leurs adversaires en crai
gnan t pour la sécurité des piétons: à 
30 k m /h ,  les c o n d u c te u rs  se ra ie n t  
m o ins a tten tifs  et d onc  plus d an g e 
reux. Et enfin, cette limitation ne sera 
jamais acceptée par les détenteurs de 
véhicules à moteur, donc pas respectée.

L 'argumentaire développe à l 'id en 
tiq u e  les m otifs  avancés à l 'ép o q u e  
contre la limitation à 50 km /h  dans les 
localités. Il dévoile par là même son in 
consis tance . L 'expérience est q u o t i 
dienne: la vitesse en ville ne fait pas 
gagner de tem ps; elle ne perm et que 
de parvenir plus rapidement aux feux 
et aux bouchons.

Au-delà de la sécurité , l 'in i t ia t iv e  
présente u n  enjeu  de civilisation. La 
solution proposée, sous forme de res
triction, nous invite à opter pour un  
ry thm e de déplacem ent m oins fréné
tique et arrogant, plus respectueux de 
tous les usagers de la rue. Certaines 
villes, certa ins pays o n t  déjà fait ce 
choix.

Reste le mystère de la mobilisation 
disproportionnée des adversaires. Leur 
concep tion  de la liberté se réduirait- 
elle à une question de com pteur? Où 
les garagistes craindraient-ils que des 
véhicules conduits avec plus de délica
tesse nécessitent m oins d 'entre tien  et 
de réparation? jd

SUISSE-ALLEMAGNE DE L'EST

Baissez l'abat-jour

L
es a c tivités  d e  la Sécurité d'Etat est- 
allemande (Stasi) en Suisse seront- 
elles u n  jour révélées? Probable

m e n t  pas, car t ro p  de m il ie u x  
helvétiques, à gauche mais surtou t à 
d ro ite , n 'o n t  guère in té rê t  à ce que 
toute la lumière soit faite.

L'idée de ce coup de projecteur vient 
du  Zurichois W alter Frey, chef de la 
fraction UDC aux Chambres fédérales. 
Une m an ière  de renvoyer la balle à 
ceux qui, à son goût, on t pris trop de 
plaisir à l'affaire des fiches de la police 
fédérale et aux fonds en  déshérence. 
T an t q u e  n o u s  y so m m es  d a n s  le 
remue-ménage historique, ajoutons ce 
chap itre  de la guerre fro ide: quelles 
on t été les activités des informateurs et 
des agents de la Stasi? quelles en tre 
prises et quels partis on t été infiltrés? 
les mesures de défense furent-elles effi
caces?

Attention à l'effet 
boomerang

En juin 1996, le Conseil national ac
cepte cette initiative à une courte m a 
jorité. Trois ans plus tard (!) il adopte 
sans notable opposition un  arrêté sur 
«l'examen des relations entre la Suisse 
et l'ex-République dém ocratique alle
mande», en particulier sous l'angle des 
activités de la Stasi. Aussitôt la Neue 
Zürcher Zeitung (5 mars 1999) m onte  
au front. Elle adm oneste  les députés 
bourgeois qui n 'o n t  pas perçu le d an 
ger. En effet, l'arrêté prévoit la consul
tation des archives publiques et privées 
et la levée du  secret bancaire. Donc 
l'in tention initiale de dévoiler les rela
t io n s  am biguës q u 'a  e n tre te n u e s  la 
gauche h e lvé tique  avec les c o m m u 
nistes est-allemands (voir no tam m ent

le n° spécial de DP 1454-1455) risque 
de se transformer en une dénonciation 
des entreprises et des banques suisses.

L'avertissement est entendu. Suivant 
l'avis de sa commission, le Conseil des 
Etats rejette l'initiative Frey le 19 sep
tem bre dernier par vingt-trois contre 
neuf. Selon les travaux de la commis
sion cités par la Basler Zeitung (15 jan
vier 2001), il s'agit d'éviter un  précé
den t: lever le secret des affaires et le 
secret bancaire dans ce dossier particu
lier, c 'es t affaiblir la p o s ition  suisse 
concernant le secret dans d'autres dos
siers; en clair, la position du Conseil 
fédéral concernan t le secret bancaire 
face aux exigences de l 'U n io n  eu ro 
p é e n n e  en  m a tiè re  fiscale. Et vo ilà  
co m m en t la curiosité  à l 'égard  d 'u n  
passé proche va sûrem ent se dissiper 
au gré d 'une différence entre les deux 
Chambres. jd

DOMAINE PUBLIC, N° 1459, 26 JANVIER 2001 5



REVUE DE PRESSE

« Divines surprises »
La dynamique de la 
croissance semble faire peur 
aux responsables des 
finances publiques, au 
niveau des cantons comme 
de la Confédération. 
Jean-Pierre Ghelfi, 
économiste, s'interroge, 
dans L'Evénement syndical, 
sur les raisons de cette 
méfiance.

K
a spa r  V il l ig e r , le  grand  ar
gentier de la Confédération, 
ne sait trop s'il doit en rire 
ou  en  p leu re r . Encaisser, 

pour la troisième année consécutive, 
plusieurs m illiards de francs de plus 
q u e  p rév u  d e v ra i t  c o n d u ire  le 
conseiller fédéral à afficher u n  large 
sourire. Mais avoir si mal fait ses prévi
sions, en annonçant des déficits qui se 
transform ent en excédents, l'am ène à 
faire la grimace. [...]

»Des experts vont être saisis du pro
b lèm e. A eux de dire  ce qu i c loche  
dans la m an ière  d 'é tab lir  des p rév i
sions budgétaires. Le Département fé
d é ra l des f in a n c e s  d e m a n d e ra  u n  
"deuxième avis", à l'instar d 'un  patient 
qu i so llic ite  u n  d eu x ièm e  m éd ec in  
pour savoir si le diagnostic posé par le 
premier est correct.

»La source de ces erreurs à répétition 
est pourtant facile à identifier. Le Dé
partem ent fédéral des finances ne par
vient pas à prendre en compte la dyna
m ique de la croissance économ ique. 
L 'expansion engendre  u n  cercle ver 
tueux. Non seulement les rentrées fis
cales p ro g re sse n t  sous l 'e f fe t  de la 
hausse des revenus et des échanges 
commerciaux, mais aussi certaines dé
penses dim inuent, en particulier celles 
liées au chômage et aux aides sociales. 
Double action  qui perm et d 'inverser 
rapidement le fléau de la balance : si la 
récession le fait pencher du  côté des 
chiffres rouges, l 'expansion  l 'am ène  
dans les chiffres noirs.

»Ce mécanisme est si simple et si évi
dent qu 'on peut s'étonner que la Berne 
fédérale ne parvienne pas à l'intégrer 
dans ses méthodes de travail. Cette in 
capacité à penser la croissance n 'e s t  
toutefois pas propre aux services fédé
raux. Le problèm e est beaucoup plus 
général. C'est la Suisse tout entière qui 
se com porte  com m e si la croissance 
comportait au moins autant de risques 
que d'avantages. Sitôt que l'expansion 
revient, on s'en inquiète et on se prépa
re à prendre des mesures pour la freiner 
et éviter son éventuel emballement.

»Les chiffres du taux de croissance 
du produit intérieur brut (PIB) tradui
sent ce com portem ent: mesurés sur les 
deux ou trois dernières décennies, ils 
sont, en Suisse, sensiblement inférieurs 
à ceux de l 'U nion  européenne et des 
Etats-Unis.

» L'attitude de la Suisse face aux ri
chesses créées par la croissance écono

mique est difficile à expliquer. Elle est 
probablement liée à de solides restes de 
morale calviniste, qui prône la sobriété 
et la simplicité, pour ne pas dire le dé
n u e m e n t .  En to u t  cas, il e s t  cla ir, 
m êm e si le d iscours officiel affirme 
so u v e n t  le c o n tra i re ,  q u 'o n  ag it 
comme si l 'on se méfiait des améliora
tions possibles du bien-être des gens, 
comme si les plus obtenus un  jour de
vaient nécessairem ent être suivis par 
des moins.

»U ne telle  m en ta l i té  fait év id em 
m ent des ravages lorsqu'elle s'applique 
à la manière de conduire une politique 
économique. On ne cherchera surtout 
pas à l'influencer pour ne pas rompre 
l'ordre naturel des choses. Et en matiè
re financière, on  considérera que les 
déficits sont la règle, les bonis l'excep
tion.

»Ce que nous avons vécu ces d e r 
nières années est la parfaite illustration 
de ces propos : la perspective de déficits 
subsiste dans les têtes bien que la crois
sance, après une longue période de ré
cession, soit de retour. Et com m e on 
ne parvient pas à intégrer cette nouvel
le donnée, les excédents d ev iennen t 
des "divines surprises". Com m e si le 
Très Haut y était pour quelque chose! 
Et l 'invoquer n 'es t assurém ent pas la 
bonne solution pour améliorer la qua
lité des prévisions ! » ■

Jean-Pierre Ghelfi, dans L'Evénement 
syndical, 16 janvier 2001.
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LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

Quand les pays pauvres font office 
de laboratoire
Les conditions de l'aide aux pays pauvres ont beaucoup évolué ces dernières 
décennies, les effets restant médiocres.

A
u  d é b u t  d e s  années 90, on pen
sait qu'il suffisait de libéraliser, 
d 'o u v r ir  les f ro n tiè re s ,  de 
constru ire  des in frastruc tu res  

pour stimuler la croissance. Et les fruits 
de cette croissance devaient autom ati
quem ent se répandre partout. C'est ce 
qu 'on a appelé le « trickle down», le dé- 
gou linem ent. Les in s ti tu tio n s  f in a n 
cières internationales on t consenti des 
prêts pour faciliter la mise en oeuvre des 
réformes économ iques et l'accès aux 
services de santé et d'éducation destinés 
aux pauvres. Les pauvres étaient consi
dérés de loin, de manière très imperson
nelle, com m e des enfants qu 'il fallait 
éduquer et soigner, et non  comme des 
acteurs de leur propre développement. 
Jamais on n'aurait songé à les interroger 
pour savoir ce qu'ils pensaient de leur 
sort et sur les causes de leur misère.

Or cette politique a failli. Plusieurs 
pays africains au bénéfice d 'une aide fi
nancière liée à un  ajustement structu
rel n 'o n t  pas décollé. Parmi les vingt 
pays les plus pauvres de la planète en 
1980, ceux qui s'en sont sortis en tri
p lant ou quadruplant leur revenu par 
h a b i ta n t  l 'o n t  fa it sans l 'a id e  de la 
B anque m o n d ia le  e t du  FMI (le Sri 
Lanka, le Bangladesh, la Chine). Mais 
pour renoncer à cette aide, il faut déjà 
bénéficier d 'un  certain niveau de déve
loppement, comme la Malaisie après la 
crise financière en Asie. Cette voie soli
taire, le Mozambique, par exemple, ne 
peut se la permettre, lui don t l'aide ex
térieure représente 80% de son produit 
national.

La réflexion a évolué et, en 1996, la 
com m unauté internationale s'est fixée 
des objectifs chiffrés à réaliser jusqu'en 
2015: réduire de moitié le nom bre de 
personnes vivant avec moins d 'un  dol
lar par jour, réduire de deux tiers le 
taux de mortalité infantile et de trois 
quarts celui de la mortalité maternelle, 
assurer l 'ense ignem ent prim aire u n i 
versel et la parité des sexes dans le se
condaire, mettre en oeuvre des straté
gies environnem entales pour inverser 
les pertes de ressources naturelles.

Pour com pléter cette  stratégie, on  
s'est égalem ent préoccupé des cond i
tions politiques des pays en développe
m ent, de tous les facteurs qui em pê

chent les pauvres de bénéficier des ef
forts consentis par la com m unauté in 
ternationale : la corruption, le dysfonc
t io n n e m e n t  de la ju s tic e  e t de la 
police, les a tteintes à la liberté de la 
presse et des syndicats notam m ent. On 
rec o n n a is sa i t  d o n c  que  les pauvres  
sont les premières victimes de la m au
vaise gouvernance.

Vers le désendettement

En 2000, l'approche s'est encore affi
née. La co m m u n au té  des donateurs, 
B anque  m o n d ia le  e t FMI co m p ris , 
exige des g o u v e rn e m e n ts  des pays 
p au v re s  q u 'i l s  p a r le n t  avec leu rs  
p au v re s , q u 'i l s  leu r d e m a n d e n t  ce 
qu'ils veulent et où ils voient les pro 
blèmes. Le dialogue politique intérieur 
entre le gouvernement et la société ci
vile est devenu une condition à l'octroi 
de nouveaux prêts par le Fonds m oné
taire et à la réduction  des dettes. Un 
exemple: lors d 'une des premières ré
unions, à Douala, un  participant s'est 
exclamé: «Mais le Cameroun n 'est pas 
pauvre , c 'e s t  la c o r ru p t io n  qu i ra s 
sem ble to u tes  les richesses dans  les 
mains des dirigeants».

Pour faire face à l 'endettem ent m ul
tilatéral, les institu tions de W ashing
to n  o n t  lancé l 'In itiative PPTE (pays 
p au v re s  trè s  e n d e t té s ,  en  an g la is  
HIPC). Cette opération de désendette
m ent a très vite été soutenue par le G 7 
et les autres petits pays riches, à des de
grés divers de générosité. Elle vise à ra
m ener la dette  et son service en des
sous de ce r ta in s  seu ils : la d e t te  ne 
devrait pas représenter plus de 150% 
de la valeur des exporta tions et son 
service ne pas dépasser 15% du budget 
de l'Etat.

Les donateurs veulent évidem m ent 
que les ressources budgétaires ainsi li
bérées so ien t b ien  u tilisées. Le FMI 
conditionne la remise de la dette à la 
qualité du budget social du pays et les 
Etats bénéficiaires do iven t présenter 
une stratégie de lutte contre la pauvre
té, établie en coopération avec la socié
té civile; la Banque mondiale a même 
rédigé un  manuel pour l'élaboration de 
ces stratégies.

Les résultats sont pour le moins m iti
gés, au point que la Banque et le Fonds 
on t dû qualifier ces stratégies d 'intéri
maires. Les causes sont diverses: m au 
vaise volonté  des gouvernem ents bé 
n é f ic ia ire s ,  m a n q u e  de te m p s , 
organisation insuffisante de la société 
civile. Dans certains pays, les plus dé
m un is  n 'o se n t  pas créer des associa
tions de peur de les voir infiltrées par 
des agents du gouvernement.

Les gouvernem ents préfèrent aussi 
cacher et se cacher certaines réalités. 
En moyenne, dans le m onde, 70% des 
pauvres sont des femmes. Ce chiffre 
est certainement supérieur au Sahel où 
b e a u c o u p  d 'h o m m e s  a b a n d o n n e n t  
leur famille pour chercher fortune en 
ville et où les femmes ne disposent pas 
du  d ro it  de p ro p rié té  de la te rre  et 
d'héritage. La stratégie de lutte contre 
la pauvreté du Mali ne m entionne pas 
les fem m es: les pauvres y son t u n i 
sexes et décrits avec des statistiques 
agrégées! En Bolivie, le gouvernement 
se plaint du fait que les Indiens n 'e n 
voient pas leurs enfants dans les n o m 
b reu ses  éco les  n o u v e l le m e n t  
c o n s t ru i te s .  M ais les sa la ires  des 
maîtres sont si bas que ceux-ci passent 
au moins la moitié de la semaine dans 
la capitale à exercer un  autre métier.

Dernière chance

Les pauvres ont-ils un e  chance  de 
s 'en  tire r  face à de te lles oeillères? 
Celles des gouvernements des pays bé
néficiaires comme celles des gouverne
ments des pays riches qui approuvent 
ces stratégies et qui paient. Les gouver
n e m e n ts  d o n a te u rs  cro ien t-ils  v ra i 
m en t que les pays pauvres v on t s'en 
sortir?  On peu t m êm e se d em ander 
s'ils le veulent, puisqu'ils se contentent 
de protéger les budgets sociaux sans 
rien toucher au système économ ique 
m o n d ia l.  Et p o u r ta n t ,  avec ses m il 
liards engloutis, l 'In itiative PPTE est 
l'initiative de la dernière chance. On 
ne voit guère les pays de l'OCDE re
tourner dans cinq ans devant leur Par
lem ent et leur opinion publique et leur 
dire : on a raté, il faut recommencer.

Lala Gagnebin

DOMAINE PUBLIC, N° 1459, 26 JANVIER 2001 7



CHRONIQUE

Vœux de papier
Dix-neuvième jour du premier janvier du premier siècle du troisième 
millénaire, amen.

C
o i n c é e  à  m a  t a b l e ,  je sacrifie au 
rituel des vœ ux . Tardivem ent, 
com m e d 'hab itude . Sur papier 
vergé, à l'encre bleue des mers 

du Sud. J'ai presque terminé ma liste. 
J 'en suis à la lettre S. Aux Seiler de Zu
rich. Vera et Daniel, vous les connais
sez?

La n u q u e  m e b rû le  ju s q u 'a u x  
épaules. Mon dos, une échelle de dou 
leur. Ma main, du bois mort. Inutile de 
continuer. Q uand le corps se rebiffe, 
l'inspiration cale. Une pause thé s'im
pose. U n K eem un  h a o y a  à l 'a rô m e  
chocolaté? Ou m on bon  vieux Kenia 
bien corsé avec un nuage de lait? Hé
bétée, je reste debout devant m on pla
card , in c a p a b le  de m e déc ide r . La 
b o u illo ire  a beau  m e siffler, je suis 
sourde. Le cerveau occupé à passer et 
rep asse r  m o n  c a rn e t  d 'a d re sse s  au 
scanner. Ça y est, j 'en  étais sûre. J'ai 
oublié les Sallin. Et puis les Comte et 
les Blaser aussi. Tant pis, je les saute 
pour cette fois. Et le René. Je le relance, 
ou je l'efface définitivement?

M audits so ien t ces cho ix ! L 'abon 
dance des thés et des personnes. J'ai 
trop de Chine, et pas assez de Darjee- 
ling . Trop de co n n a issan ces , et pas 
assez d'amis. Il faut que ça change. Je 
m 'y  engage so lenne llem en t, le pe tit 
doigt levé au-dessus de ma tasse d'As- 
sam Tippuk.

On dirait un dictionnaire 
de synonymes

Retour à m on écritoire. Fin des opé
rations. Mais avant de refermer les en 
v e lo p p es  e t de co ller m es tim b res , 
poussée par une  sorte de conscience 
professionnelle, je com m ets l 'irrépa 
rable: je me relis. La pile entière, dans 
l'ordre alphabétique.

Et c'est la m ontée à l'échafaud. Arti
ficiellement «rapondues», ralliées dans 
u n  a rb itra ire  m eurtr ie r ,  m es proses 
confinent au désastre. Un birchermüsli 
de ré p é ti t io n s ,  u n e  salade russe de 
lieux communs, un Waterzoï de bana 
lités.

La forme est à pleurer. On dirait un 
dictionnaire des synonymes. Le fond, 
une autoroute pavée de bonnes in ten 
tions. De ces bons gros sentiments in 
compatibles avec les belles-lettres. Est-

ce que vous me les pardonnerez quand 
vous m 'aurez lue? Car ces vœux, après 
tout, vous sont également destinés.

-  J'espère, je souhaite que l'année, le 
siècle, le millénaire qui commence, qui 
débute, qui s 'annonce , à venir, vous 
apportera ce que vous pouvez désirer, 
so u h a ite r ,  im ag in e r  de m ieu x  p o u r  
vous et les vôtres, appariés, associés ou 
apparentés. Le bonheur, l'amour, une 
prom otion bienvenue, une récom pen
se méritée, un  vrai réconfort. Un e n 
fant, u n  petit-fils, une  arrière-petite- 
fille, un  mariage en fanfare, un  divorce 
harmonieux. Moins de deuils, de cha
grins, de déceptions. La réalisation de 
ces voyages que vous planifiez depuis 
si longtemps. Une plus grande liberté, 
des loisirs plus fréquents, des revenus 
plus conséquents, plus décents. Un tra
vail revalorisant, u n  travail stable, un 
vrai travail, après votre pénible expé
rience de la faillite, du dégraissage, de 
la restructuration, de la globalisation, 
du  chôm age post-fusion. Ou alors ce 
changem en t d 'entreprise, de secteur, 
de département, de doyen, de directri
ce, que vous appelez a rd em m en t de 
vos vœux. Ou encore cette retraite an 
ticipée dont vous n'osiez plus rêver, la 
fameuse flexibilité d on t vous pourrez 
enfin jouir, après en avoir été la victi
me.

Et puis la santé. La guérison totale, la 
cure de désintoxication surmontée, le 
virus terrassé. Un rétablissement rapi
de. Ou une rémission, qui sait, et un 
tra item ent am bulatoire qui vous per
m e t t ra i t  d 'a l le r  e t de v en ir  à vo tre  
guise, de vous promener ce printemps 
au bord du lac, cet été sous les sapins.

Sachez que je pense à vous, que je 
vous suis très attachée, que vous m 'im 
portez, même si je me manifeste rare
ment. Ce mot, ces quelques lignes, ces 
phrases venues du cœur, sont censées 
rem placer to u tes  ces in v ita t io n s  re 
mises, ces rencontres ajournées, retar
dées, déplacées.

Vous m 'en  voulez, je le sens, vous ne 
croyez pas à m es excuses, vous me 
condam nez d'avance, sans m'avoir en 
tendue. Vous me peinez, me décevez. 
Vous n o n  plus, vous ne me faites pas 
signe, vous ne m'écrivez pas.

Evidemment, vous avez des raisons 
plus valables que les m iennes. Moi,

m on bureau est à la maison. Mon éco
nom ie domestique ne dépend que de 
m oi. M on  N asdaq  file d ro it ,  e t pas 
dans le mur. Je suis libre. Vous non.

«Vous avez barré mon nom 
dans le who's who»

Vous, mes c o n te m p o ra in e s  qui, par 
chance avez survécu aux chamboule- 
m ents de la Nouvelle Economie, vous 
les q u in q u a s  cou rageux , vous vous 
êtes recyclés, bravo. Ça ne suffira pas. 
Vous êtes désormais condam nés à l'ef
ficience, à la rentabilité, à la responsa
bilité. A la solitude. A tous les niveaux. 
Rameurs, chefs ou sous-chefs de galè
re, vous êtes arrivés au plus h au t de 
vos possib ilités p rofessionnelles, en 
plein dans le mille de votre carrière. 
Surchargés, overbookés. Soumis à la 
double concurrence de vos adversaires 
et des collègues trentenaires qui vous 
t a lo n n e n t .  Le m o in d re  éca r t ,  la 
m oindre  faiblesse, votre  fin est p ro 
gram m ée. Vous perdez vos cheveux, 
votre corps est couvert d'eczéma, vous 
dorm ez mal, vous m angez n 'im porte  
quoi, vous vous empâtez. Vos enfants 
ne vous reconnaîtra ien t plus dans la 
rue, si vous aviez le temps de vous y 
promener.

Quant à vous, vous rentrez de New 
Dehli en  mars, ou vous partez  pour 
Londres en avril. Vous attendez depuis 
des m ois les décisions de vos su p é 
rieurs. Le lieu de votre nouvelle affec
tation. Vous m'avez perdue entre deux 
déménagements, vous avez barré m on 
nom  de votre who's who. Et vous qui 
habitez  à deux pas, ou  le village d 'à  
côté, si nous nous voyons si peu, c'est 
la faute à personne.

Nous nous étions tan t  aimés. Nous 
voulions nous séduire à jamais, ne ja
mais nous quitter. Puis les années on t 
freiné nos élans, elles o n t émoussé le 
fil de nos plus belles armes. La comé
die sociale qui animait la scène a perdu 
de son m ordant.

Dans m a fenêtre, le ciel est si bas 
qu'il prend toute la place. Tableau m o 
nochrome, uniform ém ent gris. La n a 
ture est un  peintre minimaliste. Et la 
paresse, un  bien vilain défaut.

Anne Rivier
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